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Bilan de la 2ème année 
du plan d’action handicap 

pour le Finistère

5 avril 2024



Le handicap :
Priorité numéro 1 

du mandat départemental
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Un bilan pour rendre compte 
des actions réalisées Avec 

le plan handicap finistérien
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Un Plan d’action en 3 volets

Faire de la MDPH l’une
des plus performantes 

de France

Réduire les délais 
de traitement des 
demandes par la 
MDPH

Améliorer la qualité 
de l’accompagnement

Débloquer l’offre de places 
en favorisant l’inclusion

Aider 
les aidants

Augmenter 
massivement 
le nombre de places 
sur le périmètre du 
Conseil départemental

Augmenter le nombre 
de places sur le 
périmètre de l’Etat

Promouvoir et faire 
connaître les solutions 
de répit aux aidants et 
développer un réseau 
d’entraide entre aidants

Soutenir financièrement 
les associations qui les 
accompagnent
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Faire de la MDPH 29 
l’une des plus 
performantes 
de France



Action 1 - Délais mdph : 
tous les leviers disponibles ont été activés depuis 2 anS

• Création de pôles 
spécialisés pour évaluer 
les dossiers selon leur 
complexité

• Mise en place d’un 
reporting mensuel 
permettant de piloter les 
délais

• Étude des meilleures 
pratiques auprès d’autres 
MDPH

• Accompagnement flash par 
la mission d’appui de la 
CNSA sur 2022/2023 avec 
26 actions concrètes 
réalisées à 100%

• Financement par l’État de 
3 conseillers numériques 
pour l’accueil des publics

• Recrutement et formation 
par le Département de  

- 6 infirmières  
- 3 instructeurs 
- 1 médecin

• Forte augmentation de la 
dotation du Département à 
la MDPH

Des renforts du 
Département

Une nouvelle 
organisation

Un soutien de la CNSA 
et de l’état

Budget global : 600 k€ / an
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Délais de traitement des demandes à la MDPH

Action 1 - délais mdph : 
en 2023, le delai est de 3 mois en moyenne sur l’année



Mi 2021
Moyenne de 4,4 mois en France

Fin 2022
Moyenne de 4,7 mois en France

Action 1 - délais mdph : 
LA PERFORMANCE DE LA MDPH29 S’INSCRIT dans un contexte 
national qui se DEGRADE et UN FLUX CROISSANT de dossiers 

Fin 2023
Moyenne de 4,8 mois en France

26 000 dossiers 
déposés en 2021

27 000 dossiers 
déposés en 2022

31 000 dossiers 
déposés en 2023
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Action 1 - délais mdph : 
l’amélioration concerne toutes les prestations



10

Trimestre

Action 1 - délais mdph : 
les chiffres de la MDPH sont strictement identiques 
à ceux de la CNSA
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Action 1 - délais mdph : 
une très forte baisse du stock de demandes EN 2021/2022
PUIS UNE STABILISATION EN 2023 AU NIVEAU DES FLUX DE DOSSIERS
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• Un ancrage territorial renforcé 
de la MDPH, au sein des CDAS 
de Brest, Landerneau et Morlaix

• L’accompagnement en 
proximité des usagers 
(RDV parents pour une 1ère

demande de scolarisation, 
permanences d’ergothérapie, 
journée portes ouvertes, …)

• Un site internet accessible à 
plus de 90% pour les personnes 
en situation de handicap

• Le dépôt des demandes en 
ligne et l’accompagnement des 
usagers dans leurs démarches 
grâce aux 3 conseillers 
numériques

• Depuis décembre 2023, 
le téléservice est en place

• La plateforme téléphonique
ouverte en continu du lundi 
au vendredi afin de mieux 
répondre aux appels des 
usagers

• Des RDV hebdomadaires avec 
des professionnels de la MDPH 
(assistant social, chargé de 
scolarisation, conseiller en 
insertion professionnelle, …)

TéléphoniquePhysique Numérique

Budget : 200 k€ / 5 ans

Action 2 – Qualité MDPH : 
La réduction du délai moyen de traitement se fait en même 
Temps Que l’amélioration de la qualité du service
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9 référents handicap formés au 
sein des CDAS de Brest, Morlaix 
et Landerneau, en plus du site de 
Quimper :

- En 1er niveau à l’accueil pour 
recevoir les dossiers des usagers 
(vérification de la complétude) et 
les transmettre à la MDPH

- En 2nd niveau pour les informer de 
l’avancement de leur demande et, 
le cas échéant, planifier un 
rendez-vous avec un agent de la 
MDPH

Action 2 – Qualité MDPH 
la création de nouveaux points d’accueil physique  
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L’accueil téléphonique de la 
MDPH a connu 2 évolutions 
majeures : 

• Mise en service d’une 
plateforme téléphonique

• Mise en place d’un accueil 
téléphonique en continu 
du lundi au vendredi de 
8h30 à 16h30

Pourcentage d’appels décrochés à la MDPH 29 

Nouvelle 
plateforme

Action 2 – Qualité MDPH 
L’Amélioration de l’accueil téléphonique  
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• Maintenir le délai moyen de traitement à 3 
mois

• Piloter en continu le flux de dossiers à traiter 
pour absorber la saisonnalité

• Développer la polyvalence de l’ensemble des 
agents

Qualité de service

Les Prochaines étapes

Délais moyens de traitement

• Densifier l’accueil territorialisé de la MDPH 
dans les CDAS

• En amont du passage en Commission, 
augmenter les échanges avec les usagers 
(PPC) pour partager les propositions

• Travailler avec les usagers sur la 
simplification des courriers

• Poursuivre l’étude des meilleures pratiques 
auprès d’autres MDPH

1 2



Débloquer l’offre 
de places en 
favorisant 
l’inclusion
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Répondre progressivement au déficit criant de places 
dans le Finistère

Débloquer l’offre 
sur toute la chaîne

Une offre plus inclusive, avec plus de places en foyer 
de vie hors les murs, de SAVS renforcé…

Accélérer le virage inclusif
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Quels sont les objectifs poursuivis ?

Réduire progressivement le nombre d’adultes 
maintenus en IME (amendements Creton), afin 
d’accueillir des mineurs en attente d’une place

Accueillir en foyer adulte les 
jeunes en amendement creton

Une offre diversifiée, graduée, souple et modulaire en 
permettant l’accueil des besoins spécifiques : jeunes 
ASE, handicap psychique, personnes handicapées 
vieillissantes notamment

permettre une logique de parcours 

Actions 3 et 4 – création de places :
Créer des places d’accueil et d’accompagnement en Finistère 



Un effort sans précédent
Qui doit être accéléré 

par le déploiement 
des « 50 000 solutions »

18



19

672 places pour un budget de 19 m€ 
(13 M€ pour le Département et 6 M€ pour l’ARS)

+ 119
places

•

+ 1,1 M€

L’intégralité de ces places ont été notifiées 
(et le Département a réévalué à la hausse le coût/place)

habitat inclusif

•

•

+ 239
places

+ 2,5M€

service 
d’accompagnement

+ 314
places

•

•

•

•

+ 15,4M€

Hébergement

Actions 3 et 4 – création de places :
zoom sur la typologie de places créées



deux impératifs :
Agir pour l’attractivité des métiers 

et l’équilibre économique des 
organismes gestionnaires
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Actions 3 et 4 – création de places :
ZOOM SUR LE TAUX D’éQUIPEMENt en bretagne
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Actions 3 et 4 – création de places :
point d’étape sur la tenue des engagements

Nombre de places créées 
en 2022 et 2023

Typologie de places

Objectif 
à fin 2023

Réalisé 
à fin 2023

Objectif 
à fin 2023

Réalisé 
à fin 2023
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Actions 3 et 4 – création de places :
Zoom sur le nombre de places par année 
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Actions 3 et 4 – création de places :
Zoom sur La répartition des places déjà attribuées
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125 jeunes finistériens 
en amendement creton

avec des orientations Foyer de vie, FAM et MAS

75 JEUNES Orientés EN ESAT 

établissements 
pour enfants 

établissements 
pour adultes 

≈ 400 enfants en attente 
d’une place au sein d’un établissement pour enfant

dont plusieurs dizaines accueillis dans le cadre de l’ASE

Actions 3 et 4 – création de places :
ZOOM sur l’objectif zéro CRETOn 
et sur l’attention portée aux enfants confiés à l’ASE

18% des places en établissements pour enfants 
sont occupées par des jeunes en amendement 

Creton

Stratégie départementale :

→ Attribuer prioritairement les places adultes en cours de création aux jeunes adultes maintenus en structures enfants 
→ Libérer ainsi des places en structures enfants et accueillir les jeunes sur liste d’attente
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les prochaines étapes

Bâtir le volet 
finistérien des 
« 50 000 solutions»

4
Poursuivre le 
déploiement des 
places en 2024

3

Dialogue en cours avec 
l’Agence Régionale de Santé

140 places :

• 59 FV
• 7 SAVS
• 15 UPHV
• 59 HI

140 places :

• 59 FV
• 7 SAVS
• 15 UPHV
• 59 HI



SAVS
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Témoignage 
SAVS DE TRANSITION DON BOSCO



Aider 
les aidants
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Promouvoir et faire connaître les 
solutions de répit aux aidants et 
développer un réseau d’entraide 
entre aidants

Soutenir financièrement
les associations d’aidants

• Promouvoir et faire connaitre les solutions 
de répit aux aidants

• Créer un réseau de proches aidants, 
permettant aux aidants d’obtenir rapidement 
des réponses à leurs besoins de partage 
d’expérience et d’écoute

• Soutenir les associations qui proposent 
des solutions innovantes et efficaces au 
profit des aidants

5 6

Actions 5 et 6 - renforcer le soutien aux aidants
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Action 5 – Zoom sur le portail pour les aidants

Validation en 2022 du principe d’une plateforme cofinancée par le Département et l’ARS 
avec deux objectifs :

• Contribuer à faire rencontrer l’offre et la demande dans le Finistère

• Animer et structurer des réponses innovantes en matière de répit aux aidants

Actions réalisées:

• Animation d’un réseau de partenaires capables d’élaborer des réponses aux besoins de répit
et de structurer une offre sur le territoire

• Création d’un site web dédié à l’information, la centralisation des offres et le partage en faveur
du répit des aidants de personnes en situation de handicap dans le Finistère
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TéMOiGNAGE ker’aidants
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Action 6 - Soutenir financièrement les associations d’aidants : 
zoom sur le SECOND appel à projet

Un partenariat conçu avec le 
Crédit Mutuel de Bretagne pour 
une dotation globale de 140 000 €

Des conditions très simples de candidature 
pour les associations d’aidants

19 candidats et 14 projets sélectionnés par le jury

Un objectif : contribuer à la réalisation d’actions 
concrètes portées par des associations locales 
en soutien des aidants de personnes en situation 
de handicap (ex : favoriser le répit des aidants, 
développer des actions de pair-aidance…)
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Les prochaines étapes

Aide directe AUX ASSOCIATIONS 
Représentant les aidants de 
personnes en situation de 
handicap

6

Renouveler l’appel à projets en faveur du répit 
des aidants

Poursuivre l’accompagnement 
des initiatives pour répondre 
aux besoins de répit des aidants

5

Attribuer une subvention annuelle aux associations 
finistériennes représentant les aidants des 
personnes en situation de handicap

• Réunion de lancement le 10 avril co-pilotée par le Département et l’ARS avec l’ensemble des parties prenantes
• Groupes de travail à partir de mai
• Réunion de lancement le 10 avril co-pilotée par le Département et l’ARS avec l’ensemble des parties prenantes
• Groupes de travail à partir du mois de mai

Préfigurer LE SERVICE PUBLIC Départemental DE L’AUTONOMIE



Développer
l’école inclusive dans le Finistère
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7 500 élèves en situation de handicap sont 
scolarisés dans le département (+ 7 %)

- 6 690 scolarisés en milieu ordinaire  (+ 280)
- 800 scolarisés au sein d’une Unité 

d’Enseignement d’un établissement sanitaire 
ou médico-social

29 enseignants référents de scolarité 
(+ 5 postes depuis 2022)

Expérimentation : 3 enseignants ressource pour les 
élèves à difficultés comportementales

Chiffres clés 
sur l’école 
inclusive Dispositifs ULIS :

- 56 écoles
> + 2 écoles en 2024 

- 41 collèges
> + 2 collèges en 2022
> + 2 collèges en 2023
> + 2 collèges en 2024

- 12 lycées 

3 unités d’enseignement maternelle autisme :
- Brest (2016)
- Quimper (2022)
- Morlaix (2022)

1 unité d’enseignement élémentaire autisme :
- Brest (2023)

2 dispositifs d’Auto-Régulation 
à Brest (2021) et Quimper (2023)
Projet d’ouverture d’un dispositif collège à Brest RS 2024
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L’accessibilité numérique Les PIAL renforcés

L’école inclusive dans le Finistère EN 2024

Dans le cadre du Territoire Numérique Educatif, 
expérimentation / mise à disposition de kits
ressource école inclusive comprenant des outils 
numériques facilitant la mise en accessibilité 
des apprentissages

37

Mission d’appui des établissements médico-
sociaux pour permettre une réponse concertée
aux besoins des élèves en situation de handicap
scolarisés en milieu ordinaire

3 territoires concernés : 
Quimperlé, Morlaix et Landivisiau
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la scolarité partagée Le parcours d’orientation 

L’école inclusive dans le Finistère en 2024 : 
POURSUITE DES ACTIONS Engagées EN 2023

Construire des réponses souples et adaptées 
aux besoins des élèves en mettant en œuvre 
des notifications de scolarité partagée entre 
une classe ordinaire et l’unité d’enseignement 
d’un ESMS

Faciliter l’orientation et l’accès à la formation
pour tous les élèves bénéficiant d’un dispositif 
ULIS collège : rencontres impulsées par 
territoire

38



Renforcer
l’insertion professionnelle
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demande d’emploi des bénéficiaires 
de l’obligation d’emploi

entreprises adaptées dans le Finistère

12 entreprises adaptées finistériennes

→ Aides aux postes de 15 486 076 € en 2023 par 
l’Etat (financement mensuel de 884,95 ETP)

→ Des secteurs d'activité diversifiés : 
la restauration, la blanchisserie, les espaces verts, 
la récupération des déchets, le nettoyage, 
l'hôtellerie, …

Direction départementale de l’Emploi du Travail
et Des Solidarités
Chiffres clés 

6 631 demandeurs d'emploi de  fin de mois 
bénéficiaires de l'obligation d'emploi
dans le Finistère (décembre 2023).
→ Baisse de 2 % de la demande d'emploi  

catégorie A des bénéficiaires de l’obligation 
d’emploi  (évolution annuelle)

→ Baisse de 6,7 % toute catégorie A,B et C (sans 
et avec activité déclarée dans le dernier mois)

54 % des demandeurs d’emploi bénéficiaires de 
l’obligation d’emploi sont inscrits depuis plus de 
12 mois à France Travail
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Un plan construit avec l'ensemble 
des partenaires

3 axes et 12 actions dont :

1. Mobilisation et accompagnement du public
Ex. : La plateforme emploi accompagné

2. Interconnaissance des partenaires
Ex. : Mise en œuvre d’une action 
d’accompagnement renforcé vers l’emploi 
du public bénéficiaire de l’AAH menée par 
l’association OHE PROMETHEE

3. Mobilisation des entreprises
Ex. : Organisation d’un forum en novembre 
2023 « point de vue des ressources humaines » 
mobilisant les principales entreprises du 
Finistère 

Le plan départemental d'insertion des personnes 
en situation de handicap 2022-2025

- le service public de l'emploi
- le Conseil départemental
- l’ARS
- la MDPH
- l’AGEFIPH 
- l’ensemble des principaux  acteurs du 

handicap
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